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Convoqué le jeudi 21 janvier 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 28 janvier 2016 à 17H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, 
Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, 
Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise 
KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, 
Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, 
Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick 
RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Marie-Hélène SANTARELLI, Samira SALOMON,  Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI,  Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Gérard CASTRE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Vincent HALUSKA, Gérard LANNELONGUE, Mustapha MAJDOUL, 
Bernard TRAVIER. 
Absents : 
 
 

  

 

Adaptation des modalités de réservation et de facturation de la restauration 
scolaire et des accueils périscolaires 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
Par délibération n°2015/186 en date du 07 mai 2015, le Conseil municipal a instauré un système de tarification 
individualisé pour la restauration scolaire, assorti de modalités de réservation.  
 
L’objectif de ce dispositif était de mettre en place une tarification plus équitable -adaptée aux  revenus et à la 
composition de la famille- associée à une meilleure planification des repas, ce qui permet d’éviter le gaspillage 
de denrées alimentaires et de mieux prévoir l’encadrement des enfants. 
 
Après plusieurs mois de mise en œuvre du nouveau système, des ajustements sont proposés pour une meilleure 
prise en compte des besoins des familles. 
 
A ce titre, il est proposé que : 
 
1. La période de réservation soit décalée aux deux semaines précédant le début des vacances scolaires. La 

clôture des réservations est fixée au dernier jour de classe précédant les vacances scolaires. Elle est 
prolongée jusqu'au dimanche pour les réservations effectuées par internet. Cette modification permet de 
rapprocher la période de réservation de celle de mise en œuvre et offre ainsi plus de souplesse aux parents. 
 

2. Les modalités de réservation soient assouplies dans des circonstances particulières. Ainsi, les réservations 
pourront donc être prises en compte en dehors des périodes fixées, dans les cas suivants : 

- Arrivée d’un enfant en cours d’année (pour la période concernée) 
- Enfant inscrit en cours de période par le directeur d’école en activités pédagogiques 

complémentaires (APC) pendant le temps méridien.  
- Hospitalisation d’un des responsables légaux de l’enfant ou d’un membre de sa fratrie pendant la 

période de réservation. 
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- Changement de situation familiale (séparation, divorce, changement mode de garde). 
- Changement de situation professionnelle (nouvel emploi ou perte d’emploi). 

 
Dans ces cas les familles doivent se rendre à l'Hôtel de Ville au service Prest'O avec les justificatifs 
correspondant aux situations mentionnées afin d'adapter les réservations en fonction des nouvelles 
situations. En dehors de ces situations exceptionnelles, tout repas consommé sans réservation fait l’objet 
d’une majoration de 25%. 
 

3. En cas d’absence de l’enfant justifiée par une maladie ou un rendez-vous médical le concernant, sur 
présentation d’un certificat médical, ainsi qu’en cas de décès d’un membre de sa famille (représentants 
légaux, membres de la fratrie ou grands parents), les repas réservés et non consommés ne soient pas 
facturés. 

 
 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- d’adopter les modalités de réservation et de facturation décrites ci-dessus ; 
- d’adopter le règlement de fonctionnement de la restauration scolaire et des accueils périscolaires 

modifié selon ces nouvelles modalités ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjointe déléguée à signer tous les documents relatifs à 

cette affaire. 
 
  
  Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 29/01/2016     
 
 


